
1 

LE  
JASEUR 

BULLETIN MUNICIPAL DE SAINT-VALÉRIEN 

Bureau municipal : 181, route Centrale 418 736-5047 

Le 10 novembre 2023 Volume 45  Numéro 03 

PROCHAIN JASEUR 

Envoyez vos articles par courriel à administration@municipalite.saint-valerien.qc.ca ou 

déposez-les dans la boîte à courrier sur le perron du bureau municipal. * Aucune 

correction ne sera apportée à vos textes. Pour consulter la version électronique du 

Jaseur, rendez-vous sur le site de la municipalité : https://municipalite.saint-

valerien.qc.ca/le-jaseur-journal-local/ 

ÊTRE PRÊT À FAIRE FACE AUX PANNES 

Ce n’est pas un secret, l’hiver arrive, avec le froid et les vents ! Il est important d’avoir 

un plan d’urgence familial et une trousse d’urgence permettant de subvenir à vos 

besoins de première nécessité (et ceux de votre famille) durant au moins 3 jours (72h). 

Pour vous aider à bien gérer la situation en cas de panne, voici trois liens utiles pour 

prendre les mesures nécessaires : 

 Suggestions du gouvernement du Québec 

 Suggestions du gouvernement du Canada 

 Conseils d’Hydro-Québec pour bien se préparer à une panne 

mailto:administration@municipalite.saint-valerien.qc.ca
https://municipalite.saint-valerien.qc.ca/le-jaseur-journal-local/
https://municipalite.saint-valerien.qc.ca/le-jaseur-journal-local/
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison
https://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/kts/index-fr.aspx
https://pannes.hydroquebec.com/pannes/en-cas-de-panne/
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EXTRAIT RÈGLEMENT 2023-360 

ARTICLE 4 AUTRES NUISANCES – ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES 
L’article 29.2 est ajouté à la section « AUTRES NUISANCES » après l’article 29.1:  

« Article 29.2 : Constitue une nuisance et est prohibé, le fait pour une personne 

de placer près de la voie publique sur un terrain ou dans une entrée charretière un 

véhicule ou tout autre objet de manière à nuire à l’entretien de la voie publique, 

incluant notamment les opérations de déneigement.  

Constitue également une nuisance et est prohibé le fait pour un propriétaire de placer 

ou de laisser placer près de la voie publique un véhicule ou tout autre objet sur son 

terrain ou dans son entrée charretière de manière à nuire à l’entretien de la voie 

publique, incluant notamment les opérations de déneigement. » 

La Municipalité se dégage de toute responsabilité quant au contenu des articles et annonces 

publiés par les organismes, entreprises ou citoyens.  

Merci à Monsieur Ghislain St-Pierre de la Ferme Valépierre pour avoir permis à 22 

jeunes de 15 à 17 ans du programme Faune au Paul-Hubert dont plusieurs de Saint-

Valérien et des environs de s'initier à la Chasse à l'Oie blanche cet automne sur ses 

terres !! Monsieur Frédéric Rousseau était le guide responsable de cette belle activité 

qui fut un franc succès!  Merci également à monsieur Jasmin Michaud pour avoir initié 

ces mêmes jeunes au trappage d'animaux à fourrure et enfin à Stéphane Forêt pour 

avoir permis aux jeunes de découvrir la pêche à la Seigneurie Nicolas-Rioux!  

Diane Leclerc, responsable du programme Faune au Paul-Hubert 
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VENDREDI 10 NOV 

15h30 Impro avec Catherine et Pizza de Valérie Gratuit 

20h JAB spectacle bénéfice pour l'école Saint-Rosaire 

0-12 ans gratuit 13-17 ans: 5$ adultes 15$ 

SAMEDI 11 NOV 

10h-20h Jeux d'Évasion L'Atelier de Papy Gratuit 

10h-20h Parcours motricité 0-5 ans accès libre Gratuit 

13h-15h Pousse mais pousse égal! Germination et pousses pour les 10-17 ans Gratuit 

15h-17h Résultats de l'enquête de St-Valérien réalisée par les étudiant.e.s de HEC Gratuit 

17h-19h Souper Valeureux Rhizomes* 

Le Pâté Chin-Oies Traditionnel/Végé/Gibier Gratuit  
* Places limitées. Contributions suggérées : enfant 5$, adulte 7,5$, 
familles 20$ 

19h30 Spectacle KALAFUBA Gratuit 
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DIMANCHE 12 NOV 

9h-16h Marché de noël Gratuit 

9h-14h Jeux d'Évasion L'Atelier de Papy Gratuit  

9h-14h Parcours motricité 0-5 ans accès libre 

Gratuit 

11h-14h Maquillage avec Audrey Gratuit 

11h-16h Pizza Épicerie Bérubé 

11h-12h Projection du film Ramaillages ép. 6 Gratuit 

12h-14h Récital de l’accordéoniste Pascal Demalsy Gratuit 
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Saviez-vous que…* 
* Ces chroniques scientifiques sont portées par la Corporation des sports et loisirs de Saint-

Valérien! Elles ont été élaborées dans le cadre du projet spécial Par et Pour les ainés 

de l’Entente culturelle de la MRC Rimouski Neigette! Merci à l'autrice Valérienoise qui a pris 

soin de rassembler les informations scientifiques et nous les raconter si bien ! Bonne lecture ! 

 La lune s’éloigne de la terre d’environ 4 centimètres par année. 

Il y a 4.5 milliards d’années, la lune était 16 fois plus près de la terre, ce qui avait 

pour conséquence : 

 Les marées étaient à toutes les 2 heures (au lieu de 6 heures maintenant) 

 Ces marées-tsunami étaient hautes de 100 à 300 mètres  

L’eau des océans était douce (donc non salée) au début. 

 Ce sont ces marées-tsunami à répétition pendant plus d’un milliard d’années 

qui ont arraché des minéraux au continent qui a rendu l’eau des océans salée. 

 Tous les continents étaient réunis en un seul; on l’a appelé Pangea. La dérive 

(donc séparation des continents) ne date que de 300 millions d’années. 

Comment la lune s’est formée : 

 Il y a 4,5 milliards d’années, 30 à 50 millions d’années après la formation de la 

terre, une planète, qu’on a appelé Théia, a frappé la terre. Théia avait la 

moitié de la taille de la terre. Ce fut un cataclysme gigantesque. 

 Théia aurait apporté à la terre presque l’entièreté de l’eau qu’on a sur terre 

aujourd’hui. 

 Suite à cette collision, la terre a absorbé une partie de Théia, et les débris ont 

formé la lune (de là sa proximité il y a 4,5 milliards d’années). 

Autres conséquences de la collision Terre-Théia : 

 La collision a provoqué l’inclinaison de la terre de 23 degrés par rapport à sa 

précédente rotation verticale avec le soleil. 

 Cette inclinaison a provoqué une durée des jours et des nuits inégale, et nous 

donne maintenant les 4 saisons. 
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 Cette collision, qui a apporté l’eau et créé la lune, est un facteur déterminant 

de l’apparition de la vie sur terre, vie qui a démarré bien humblement il y a 

3 milliards d’années avec des bactéries. 

Selon les propos de Robert Lamontagne, astrophysicien à l'Université de Montréal et directeur de 

l'Observatoire du Mont-Mégantic à l’émission Les Années Lumière de Radio-Canada Première 

La Fouineuse, pour la Corporation des sports et loisirs de Saint-Valérien 

GUIGNOLÉE RIMOUSKI-NEIGETTE 2023 
MUNICIPALITÉ DE ST-VALÉRIEN 

Inscription pour recevoir un bon de guignolée 

Si vous avez besoin d’un bon de guignolée vous pouvez en faire la 

demande en téléphonant au numéro suivant : 418 736-4309   

Période d’inscription pour les bons de guignolée 
Du lundi 30 octobre au jeudi 30 novembre 2023.  

Documents obligatoires pour faire une demande  

 Une carte d’identité  

   La déclaration revenus 2022 (provinciale ou fédérale) 
Ou 

 L’avis de cotisation 2022 

Si enfants 

 L’attestation d’enfants à charge 
Si garde partagée 50/50 

 Documents le confirmant 
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BESOIN URGENT D’UN DÉNEIGEUR – 6e RANG 

De nombreux citoyens du 6e rang sont à la recherche d’une entreprise ou d’un 

particulier pour veiller au déneigement des entrées de cours. Si vous êtes intéressé ou 

connaissez quelqu’un qui pourrait s’en charger, veuillez contacter Diane Leclerc par 

courriel à diane.leclerc@municipalite.saint-valerien.qc.ca ou par téléphone au 

418-736-5047 #107 ou afin qu’elle communique l’information aux citoyens concernés.  

Merci de partager dans votre réseau ! 

Diane Leclerc, résidente du 6e rang 

mailto:diane.leclerc@municipalite.saint-valerien.qc.ca

